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« Les produits alimentaires servis sont susceptibles de contenir un ou plusieurs allergénes. En application du Décret n° 2015-447 du 17 avril 2015 et de
1’article R.112-14 du Code de la Consommation, vous pouvez, en cas d’allergie alimentaire, vous rapprocher de votre établissement pour la mise en euvre d’un
projet d’accueil individualisé (PAI) »
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Semaine du 13 au 17 Avril 2026
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« Les produits alimentaires servis sont susceptibles de contenir un ou plusieurs allergénes. En application du Décret n° 2015-447 du 17 avril 2015 et de
1’article R.112-14 du Code de la Consommation, vous pouvez, en cas d’allergie alimentaire, vous rapprocher de votre établissement pour la mise en euvre d’un
projet d’accueil individualisé (PAI) »




Semaine du 20 au 24 Avril 2026 - Vacances scolaires
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« Les produits alimentaires servis sont susceptibles de contenir un ou plusieurs allergénes. En application du Décret n° 2015-447 du 17 avril 2015 et de
1’article R.112-14 du Code de la Consommation, vous pouvez, en cas d’allergie alimentaire, vous rapprocher de votre établissement pour la mise en euvre d’un

projet d’accueil individualisé (PAI) »
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CREr . Semaine du 27 Avril au 01 Mai 2026 - Vacances scolaires Bon 2

Radis beurre Carottes rapées Salade verte
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« Les produits alimentaires servis sont susceptibles de contenir un ou plusieurs allergénes. En application du Décret n° 2015-447 du 17 avril 2015 et de
1’article R.112-14 du Code de la Consommation, vous pouvez, en cas d’allergie alimentaire, vous rapprocher de votre établissement pour la mise en ®uvre d’un
projet d’accueil individualisé (PAI) »







